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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation à l’interdiction de prélèvements biologiques sur des spécimens
d’espèces animales protégées

La Préfète de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Le Préfet de la Charente-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

La Préfète des Landes
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Réf. DBEC n° 028/2022

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R.  411-1 à
R. 411 - 14,

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées,

VU l'arrêté  ministériel  du  8  janvier  2021  fixant  les  listes  des  amphibiens  et  des  reptiles  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté  ministériel  du  5  mars  2018  nommant  Alice-Anne  MEDARD,  directrice  régionale  de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 33-2019-04-16-008 du 16 avril 2019 donnant délégation de signature à Madame Alice-Anne
MÉDARD,  Directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  de la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 33-2021-10-27-00005 du 27 octobre 2021 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Gironde,

VU l’arrêté n° 17-2021-04-07-00002 du 7 avril 2021 donnant délégation de signature à Madame Alice-Anne
MÉDARD,  Directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  de la  région
Nouvelle-Aquitaine,
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VU l’arrêté n° 17-2021-10-27-00009 du 27 octobre 2021 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Charente-Maritime,

VU l’arrêté N° 40-2022-02-01-00005 du 1er février 2022 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
MÉDARD,  Directrice  régionale  de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  de la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 40-2022-02-02-00014 du 2 février 2022  donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Landes,

VU l’avis du CNPN en date du 7 janvier 2022,

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulées par Frédéric ROBIN, en date
du 4 octobre 2021,

CONSIDÉRANT que,  conformément à l’article L.  411-2 du code de l’environnement,  l’objectif  de l’opération
nécessite le prélèvement d’échantillons biologiques, il n'existe pas d'autre solution alternative
satisfaisante au projet,

CONSIDÉRANT que les opérations de prélèvement d’échantillons biologiques sur des spécimens de l’espèce
protégée  Pélobate cultripède (Pelobates cultripes)  sont réalisées dans le cadre de la thèse
« Conséquence de l’augmentation de la salinité sur la faune des marais littoraux : le cas des
amphibiens » du Centre d’Etudes Biologiques de Chizé ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne nuit pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces visées par la
demande dans leur aire de répartition naturelle, notamment du fait de la méthodologie des
opérations,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, le projet, de part sa nature,
présente des conséquences bénéfiques primordiales pour l’environnement,

CONSIDÉRANT que, conformément à la loi n° 2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du
principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement, le projet
n’est pas soumis à la consultation du public, n’ayant pas d’incidence sur l’environnement,

SUR PROPOSITION des secrétaires généraux des préfectures concernées,
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ARRÊTENT

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Cette dérogation est accordée à Frédéric ROBIN de la Ligue de Protection des Oiseaux pour la réalisation d’une
cartographie génétique des populations de pélobate, dans le cadre de la thèse de Léa  LORRAIN-SOLIGON,
Doctorante au Centre d’Etudes Biologiques de Chizé - équipe ECOPHY (sujet de thèse : « Conséquence de
l’augmentation de la salinité sur la faune des marais littoraux : le cas des amphibiens »).

Les bénéficiaires de la dérogation sont : 

- Frédéric ROBIN,

- Matthieu BERRONEAU,

- Flavie ROUET,

- Guillaume SEGALEN,

- Thomas HERAULT,

- Marko JANKOVIC,

- Loic JOMAT,

- Pierre ROUSSEAU,

- Vincent LELONG,

- Léa LORRAIN-SOLIGON,

- Francois BRISCHOUX,

- Anais BARBARIN,

- Simon BEAUBOUIN.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Les bénéficiaires sont autorisés à déroger à l’interdiction de :

a/ d’une part de prélever des échantillons biologiques (prélévement salivaire) sur des spécimens de l’espèce
animale protégée Pelobate cultripède (Pelobates cultripes), sur  une trentaine d’individus maximum par site
macroéchelle (cf. carte ci-dessous), sur tous les individus faisant l’objet d’un suivi capture-marquage-relâcher
dans les sites microéchelle (cf. carte ci-dessous)

b/ de transporter ces échantillons vers les locaux du Centre d’études biologiques de Chizé.

Frédéric ROBIN s’assure que les personnes cités à l’article 1 sont bénéficiaires d’une dérogation les autorisant à
capturer et relâcher les spécimens objet du prélèvement salivaire.
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ARTICLE 3 : Description

Le matériel génétique est collecté par un prélèvement de salive de type swabs (coton tige à usage UNIQUE).
L’échantillon est conservé dans le l’alcool 90°c. Les individus sont géolocalisés, mesurés, pesés et une photo
dorsale est réalisée avant le relâché de l’individu. Pour les sites faisant l’objet d’un suivi Capture Marquage
Relâcher (transpondeur ou photo-identification), seul l’individu unique est échantillonné une seule fois (site Micro
échelle). Si aucun moyen de suivi individuel n’est mis en place sur le site prospecté, l’échantillonnage se fait sur
un seul passage (Macroéchelle) pour éviter le doublonnage d’échantillon. 

ARTICLE 4 : Période d'intervention

La dérogation est accordée de la signature du présent arrêté jusqu’au 31 décembre 2022.
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ARTICLE 5 : Bilans

Un  bilan  détaillé  des  opérations  est  établi  et  transmis  à  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels
produits.

En particulier, le rapport doit contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

– la localisation GPS la plus précise possible du site de capture-relâcher, au minimum digitalisé sur un
fond IGN au 1/25000e.

– la date de l’opération (au jour),

– l’auteur de l’opération,

– le nom scientifique et l'identifiant unique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF V15 du
Muséum National d'Histoire Naturelle,

– les effectifs de l’espèce dans la station,

– tout autre champ descriptif de la station,

– d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le rapport des opérations doit être transmis avant le 31 mars de 2023 à la DREAL Nouvelle-Aquitaine.

Le bénéficiaire verse au Système d’Information et d’Inventaire du Patrimoine Naturel Nouvelle-Aquitaine (SINP
Nouvelle-Aquitaine), via les Pôles SINP régionaux habilités, les données brutes de biodiversité collectées lors
des  opérations  autorisées  par  le  présent  arrêté  (http://www.sinp.nouvelle-aquitaine.developpement-
durable.gouv.fr/).

ARTICLE 6 : Publications

La bénéficiaire précise dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous couvert d’une
autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 7 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 8 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents ou incidents intéressant les opérations faisant l’objet de la présente dérogation qui sont de nature à
porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le pétitionnaire doit prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences
et y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence des opérations
concernées par le présent arrêté.
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ARTICLE 9 : Sanctions et contrôles

Les  agents  chargés  de  la  police  de  la  nature,  en  particulier  les  agents  de  la  DREAL  et  des  services
départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, dans les conditions fixées par le code de l’environnement,
procéder à des contrôles inopinés, sur place et sur pièce. Ils peuvent demander communication de toute pièce
utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté. 

La présente décision est présentée lors de toute réquisition des services de contrôle

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 171-1 et suivants du code de
l’environnement.

ARTICLE 10 : Voies et délais de recours

La présente  décision  peut  faire  l’objet,  dans  un délai  de deux mois  à  compter  de sa  notification  pour le
bénéficiaire ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou
via le site télérecours (www.telerecours.fr) ;

-  soit,  préalablement,  d’un recours administratif  gracieux auprès du préfet  du département concerné.
Dans  ce  cas,  la  décision  de  rejet  du  recours  préalable,  expresse  ou  tacite  -  née  du  silence  de
l’administration  à  l’issue  du  délai  de  deux mois  à  compter  de  la  réception  du  recours  administratif
préalable - peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions
indiquées ci-dessus.

ARTICLE 11 : Exécution

Les Secrétaires généraux des préfectures de la Charente-Maritime, de la Gironde, des Landes, la Directrice
régionale  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement  de  Nouvelle-Aquitaine,  les  Directeurs
Départementaux des Territoires  de la Charente-Maritime,  de la Gironde, des Landes,  les Chefs de service
départementaux de l’Office Français de la Biodiversité  de la Charente-Maritime, de la Gironde, des Landes,
sont  chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est publié au Recueil des
Actes  Administratifs  des  préfectures  de  la  Charente-Maritime,  de  la  Gironde,  des  Landes,  et  notifié  aux
pétitionnaires.

Bordeaux, le 11 février 2022

Pour la Préfète de la Gironde,
Pour le Préfet de la Charente-Maritime,

Pour la Préfète des Landes et par
délégation,

pour la directrice régionale et par
subdélégation,

Maylis GUINAUDEAU
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